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Café en grains pour machines automatiques à grains

1.1 Café en grains BIO (100% Arabica) 80 grammes minimum (afin de réaliser environ 10 cafés)

1.2 Café en grains CONVENTIONNEL (100% Arabica) 80 grammes minimum (afin de réaliser environ 10 cafés)

Café en capsule (ou pod) pour machines automatiques et standard 

2.1 Café en capsule BIO (100% Arabica) 10 capsules/pod de café minimum

2.2 Café en capsule CONVENTIONNEL (100% Arabica) 10 capsules/pod de café minimum

TOTAL ECHANTILLONS : 
160 grammes de café grains et 20 capsules/pods

+ 1 machine

Accord-cadre n° 2026-004-00-00

Mise à disposition et entretien de machines à café, ainsi que fourniture et livraison des consommables pour la 

présidence de la République

Annexe 2 au règlement de la consultation - Liste des échantillons à transmettre

Commentaires : 

Tous les échantillons sont obligatoires. 

L'absence d'un échantillon rendra l'offre du soumissionnaire irrégulière.

Le soumissionnaire doit mettre à disposition, pour la bonne réalisation de la dégustation, une (1) machine à café de type 4 (ou à défaut de type 3)


